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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 3tl JrrIN 2023 À rerroo

Lân deux milte vingt-rois, le vingt-trois juin à dix-huit heures, le conseil municipal de la commune
de Barbizon [également convoqué le vingt-six juin deux mille vingt-trois, s'est réuni en session
ordinaire, en mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard TAPONAI, Maire.

M. Yves coZE, Mme Sophie SÉGURA,

EtalGat P'é.crt. . M. Jean-Sébastien BOUILLOT, Mme Magalie DELLoYE,
M. SébAStiCN GRÉGOTRE, M. GhiSIAiN DIDIOT,
M. Gérard BORDEAUX, M. Marcel BOÊTHAS

tbætttt ryrlt donaé Mme Dominique GÉNor (mândat à M. Marcel BoÉTHAS)poumlr
Mme Stéphanie MARINO, Mme Jana FARHAT,

Ab.crt. M. Frédéric VIDEAU, Mme Catherine CHARPENTIER,
M. Philippe DOUCE

SGcrêtalrc dc rêaaco: M. Yves COZE

Contelllerr: en exercice ; 15

La séance est ouverte à : 18h00
Lbrdre du jour porte sur les points suivants :

Polttt Rêfêrcncc
I{' Déllbésatlotts

présents : 09

ObJet

votants: 10

I - Comptc rcldu du conrcll munictpel du 3l mars 2O23

PLIIII.RT -Ctéatlon et aEélloratloa dê. cslr.cea verts- : Dcm.ndc
2 23lO4l3O d'dde fhaEcièro ruprès dc h Réglon pou. b crêrtlon Gt

l'emérrgemeût d'uû parc peytâgêr

fO D§ VERI -Rclaturstlor des vluca ct vllhgcs - : Dêrrerde d'rldc
3 23l$l31 fln ncière auprèr dê l'Etet poul l. crêatlo! et l'aEêrleget[cEt d'ut!

Parc payErgêr

4 23lAt32 PNR :-SolllcltatloE d'utrc aldc flnÂnclèrê ru tltrc dc L crêetlo!
artlstiquc - sculpture

â 231ætgg DÉPARTEUETTT : soUlcitetlon d,unê aldê flnaEclèrc su ütrG de
- projct do llvse sur Beûlron -

6 23tæts. ffili,.i.rT::.ii:Li."Tiij,:iïm:,Ëlji*"..,,d'e'êner
LA RÉÆtO : §otllcltstlor d'u8e .ldc flaancière dc t,alde I l,r

' 'ÿ' qt {ÿ rcvltrllsatiotr conmerclde dca clmauDcs ct EPCI GE Elllcu ruel
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Poht RrtGrorco
Il ' DÉllbéntloar

a 2sl@136

I 231û137

lo 231ûlsa

11 23104139

t2 23tÉtæ

13

ObJct

LA RÉÆrOn : Sollicltatlon d'unG aldo finerclèrc au tltrG de l'itdê à la
tlbrrirlc iDdépcndântG - Llbralrtc rrti8aele de la Vllle Cÿratro

PHtrcllrc dô cles.ôncat OAP patccllc AK LE9-2O2-2O23-275-277'278 '
L'Argélus Eeht Hér.m-
UtlUté pubüquc dc l'cxptoprl,atloa du parltng charles dc Gaulle pour
la réeltrstton d'une elre de ltrtlonnêment À Batblzol prrccllc. E'AR
186-lt7-190
CAPF : Prêrertetlo[ Gt dêb:t sut le ProJct d'AEénâSGmcDt ct dê
Déyclopt cEcat Durable3 (PADD) du PLa t ocd d\Irbaollrnc
lrtercommun l IPLUI) du Pays dc Fontrincbleeu

CAPF : Aüs dc [r cot,tmunc rur lc prdot dG ProgreBme Local dc
I'Hrbitrt 2ÿ2+2O3O dê l,r CoEEunruté d'atgloEératlon du PalB de
Fortelnêbleau

InforEatlona

I Comptc rordu du corrêll munlctp.l du 31 mü.2ÿ23

Monsieur le Maire soumet à l'approbation du Conseit Municipal le compte rendu de la séance
du 3l lrar3 2023.

Aprêe cr avolr déllbéré, lc Conætl [unlclDel, epprouvc à l'una,:lmlü le compte rendu Précité.

PLIW VERT -Crêatloa êt .mêllontlon der ospecos vcrts- : Dcnerdê
28tæl3o d'rlde flnenclèrc auprèe de la Régloa Pour le créatlot! êt

l'rméaageEcnt d'un perc pry.rgct

M. le Maire expose à l'assemblée le projet dàménagement paysager d'un certain nombre de sites du
üllage.
Il rappelle à cette occasion qu\rne convention avait été signée en 2020 avec le Parc Naturel Régional
du èàtinais pour la mise à disposition d'arbres fruitiers dans le cadre d'un programme dâctions
visant à âméliorer la connaissance et à protéger le patrimoine fruitier.

l,a commune souhaite conünuer son action pour mettre en valeur le patrimoine et le pay§age alin de
protéger l'identité du vitlage et l'environnement notamment en préservant la permêabilité écologique
du village.

M. L€ Maire propose au Conseil municipal de solliciter la Région Ile de France pour l'attribution d'une
aide financidre à hauteur de.lOolo à laquelle la commune peut prétendre, dans le cadre du dispositif
Plan Vert, làide à la création et lhmélioration des espaces verts.

L€ projet porte sur la création et l'aménagement d'un Parc paysâger aux abords du stade'

Lri tràvaux sont estimés à 267 550'64 € HT sott 321 060 76€ frc.
L'étude du projet a été établie par la société. Ateliers Mimesis, et dont [a commune a sollicité une

aide financièrè du parc Naturel Régional du Gâtinais Françâis dans le cadre de [a valorisation
paysagère des espaces urbanisés.
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tÆ Conseil Municipal est appelé à en délibérer :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le dispositif du Plan Vert de la Région d'Ile de France,

Vu le code de l'urbânisme,

Vu le code de l'enüronnement,

Vu Ia mise en ceuvre des éco-conditionnalisés,

Vü la délibération n"22lo4l3A d\ conseil municipal en date du L6 jluin 2022 relative à une demande
dàide dans le cadre de la valorisation paysagère des espaces urbanisés pour [a création et
làmélioration des espaces verts sur la commune de Barbizon,

Vu l'avis favorable du bureau municipal,

Conlldêreût les enjeux prioritaires de préservation et de valoris€.tion de la biodiversité locale,

Conddênnt Iappui des partenaires institutionnels tels que la Région Ile de France, l'État, et le Parc
Naturel Régional du Gâtinais Français dans le domaine de la transition écologique,

M. JGen-86bartlên BOUILIÆ'T ltrforEo lo. éhr qu'ulro réunlo! téléphonlquc r'.!t déroulée
rvcc ler rcrpoE.rblca dG b Réglo& du l|fR Gt alc UEc fAIIt rlln dc mcnêr à bletr ce projct
qul reEblc rvolr rètcnu toutê I'rttGntlotr dc le Réglon [otaEEotlt.
Lc rérnélrgcnênt du rtsdG con3llto à rcgênércr l'erpcct naturG pour lc ronaturer.
U slt pr6r/ü d'lmpl.Dter dGs phatrtlons, dor ch3mlns d'eccucü, dca 6rp.cc. plquG-nlquè, u!
boulodroEc rlû31 quc l'agratrdlaacEeEt du cimetlèrc qui fera I'obJot d'u! autrc proJet.
Ure prrtlê du temln 3cra con3Grÿéc commc c3t rcG dG coatrôlc toudu pour lcs onfaltta ct
coEmc llcu d'héUPort.

U. Lc lf,rlrc pr6cfuc que le ptar du proJct rerr êvoquô à ls proch.ltr. comulstioa.

Le Consêll Munlclpd, rpièr ctr eyolr dêllbérê, DÉCIDE :

AËlclG l- : D'APPROIryER le projet de créaüon et d'aménagement d'un parc paysager aux abords
du stade.

Artlclê 2 : DE SOLLICIîER une aide financière auprès de la Région d'Ile de France dans [e cadre
de lhide à la création et à lâmélioration des espaces verts établi comme suit :

DÉSTGltATIoI

Création et aménagement d'un
parc paysager

tomArî€lI1

267 sSO,64 e

PLAIT VERî 2023
o/o

40

fO TâIT1 PLAI|
vERl SoLLICIîÉ

LO7 O2O, 26e

Arttclo 3 : DE PRÉCI§ER que [a commune s'engage à maintenir pendant une durée minimale de 25
âns l'âJfectation du site à l'usage exclusif d'espace vert et son ouverture au public '.

Artlclc 4: D'ABROCER [a délibération n'23/O2/22 du conseil municipal du 31 mars 2023.

Artlcb 5 : D'AUTORISER [e Maire à réaliser toutes les démarches nêcessaires et signer tout
document aflérent à la perception de ces aides financières.

/ldqtb à h.ûaûtmlü.
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FOIIDS VERr -Reraturatio! dee vitles et vlllages - : Demalde d'elde
3 23lo4lAl floenclèrc auptè8 dc l'Etat pour l,e créetlon 3t l'aEênrgemont d'ur pâlc

pâysager

M. le Maire expose à lâssemblée le projet d'aménagement paysager d'un certain nombre de sites du
village.
1l rappelle à cette occasion qu'une convention avait été signée en 2020 avec le Parc Naturel Régional du
Gatinais pour la mise à disposition dârbres fruitiers dans le cadre d'un prograrnme dàctions visânt à
améliorer la connaissance et à protéger le patrimoine fruitier.

La commune souhaite continuer son action pour mettre en valeur le patrimoine et le paysage alin de
protéger f identité du üllage et l'environnement notamment en préservant 1a perméabilité écologique du
village.

M. Le Ma.ire propose au Conseil municipal de solliciter lÉtât pour l'attribution dhne aide financière à
hauteur de 30o/o à laquelle la commune peut prétendre, dans le cadre du dispositif Fonds Vert, lâde à
la renâturation des villes et villages.

l,e projet porte sur la création et lâméoagement d'un parc paysager aux abords du stade.
lês travaux sont estimés à 267 550,64 e HT sott 321 060 76€ 11C.
L'étude du projet a été établie par la société « Ateliers Mimesis » et dont la commune a sollicité une
aide financière du Parc Naturel Rêgional du Gâtinais Français dans le cadre de la valorisation
paysagère des espaces urbanisés

Le Conseil Municipal est appelé à en délibérer :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le dispositif du Fonds Vert de llÉtat,

Vu le code de llrbanisme ,

Vu le code de ltnvironnement,

Vu la mise en æuvre des éco-conditionnalisés,

Vu la délibération n"22/Oa/38 du conseil municipal en dâte du 16 juin 2022 relatlÿe à une demande
d'aide dans le cadre de la valorisation paysagère des espaces urbanisés pour la création et l'amélioration
des espaces verts sur La commune de Barbizon,

Vu l'aüs favorable du bureau municipal,

Consld6rant tes enjeux prioritaires de préserÿaton et de valorisation de la biodiversité locale,

Cotstdérant lâppui des partenaires institutionnels tels que la Région Ile de Frarce et [e Parc Naturel
Régional du Gâtinâis Françâis dans le domaine de lâ trânsition écologique,

M. Lê Ualrc prêcls€ que il lâ prêfecturô nG donlre paa de rêpoEae daat les 15 Jours âp8èr le dêpôt
du dos3ler, [r coemulre ne bêttôflclêra paê dê subÿottlon.

LG Cotr8ell ullclpal, après er evolr dêübérê, DÉCIDE:

Artlclê 1- : D'A.PPROITVER [e projet de création et d'aaénagement d\rn parc paysager aux abords du
stade.
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Artlcle 2 r DE §OLLICTTER une aide linancière auprès de lÉtat dans le cadre de làide à la création
et à l'amélioration des espaces verts établi comme suit :

DÉSIGIIAflOIT

Création et aJûénagement dhn
palc paysager

XOI(TAITI € IIT

267 550,64 €

FOrDA VERÎ 2023

30

xonTÂIrr norDs
vERr soLLrcI"É

80 266, 20€

Arttcle 3 : D'ABROCER la délibération n'23102/23 du conseil municipal du 31 mars 2023.

Artlcle 4 : D'AUnORISER le Maire à réaliser toutes les démarches nécessaires et signer tout document
afférent à la perception de ces aides financières.

r\doptic àr l' un anlmlü.

4 zalûls' T§i"i.*jffiÏ.i1ÛrG 
rldo tbrlclètG ru tltrc dG l'r cs6'tlotr

Dans [e cadre de lâménagement du parc de ta mairie, il §'est avéré qu'un châtaignier était maLade et
qu'il étâit nécessaire, face au danger qull représentait, de lâbattre.
Ii a été décidé de conserÿer le tronc et de faire appel à un sculpteur afrn d'en faire une æuvre dârt.

Dans cette perspective, il est pÉvu de demander une aide financière au Parc Naturel Régional du
Gâtinais Français dans le cadre de l'appel à projets artisüques.

L€ coût de réalisâtion de cette structure est estimé à 2 5O0€.

l,€ parc Naturel Régional du Gatinais Français subventionne entre 5O7o et 8Oÿo selon les critères dtco
conditonnalités avec un plafond à 2 500€.

Lc ColaGü Uuttlclpal,

Vu le Code Général des Collectivitês Territoriales'

Vu l'avis favorable du bureau municipal,

Conaldéntt les critères d'éco conditionnalité§ du Parc Naturel Régional du Gatinais Français,

u. Lc Ualtc lrldlque quc ta .cutPtuic rcprércatcra urt PGlntrc Gt to! GuvrG.

t. §éb.3tlêE GRÉCOIRE dollardc .l l'.rtLen vlcrt dGl dcltours.

x. t udrc rÉpotrd p.s l'.rtlrr tIvG.

LG Corrêlt uEnlclpd, tptèt c! rvolr dêfDéré, DÉCIDE :

Artlctc I : D'APPROITVER le projet de réâtisâtion dhne scutpture darls le tronc du châtaigner du parc
de la mairie pour un montant de 2 50O€.

Arttclc 2 3 DE EOLLICTTER une aide financière auprès du Parc Naturel Régional du Gâtinais dans le
cadre de de la créaüon artistique Pour la réalisation d\.rne sculpture.,

,llrtlcL O : IyAUTORISER le Maire à réatiser toutes les démarches nécessaires et signer tout document
afférent à la perception de ces aides financières.

llt optb ù l'un4,tl',tlttL
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5 2sto4tss 3f'J§iÏy:Xi.*:Tiil::ilïi.'i:,:f;m":*;#ln.
M. le Maire rappelle aux élus qu'une délibéraüon a été prise lors du conseil municipal de 4 fiêvner 2022
concernant le projet de liwe sur Barbizon et notamment la fiche technique.

Il précise à nouveau que FLes liwes publiés sur Barbizon sont très nombreux mais souvent spécialisés
et par ailleurs anciens.
De plus, si on trouve sur Barbizon beaucoup d'éléments iconographiques et textuels mis en ligne sur
internet, le meilleury côtoie souvent I'approximatif non contrôlé. Et on ne peut offrir des pages internet
comme on offre un liwe.

Ces constats conduit à f idée de réaliser un ouwage attractif solide sans être austère, à jour des
connaissances et qui soit le reflet de ses habitants. ,

M. le Maire rappelle que le cout de réalisation du projet de liwe sur Barbizon est estimé à 47 639,I7e.

Le département subventionne, dans le cadre du projet à caractère historique, à hauteur de 5 00O€.

Le Consell Munlclpal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n"22 IOL lO7 du conseil municipal du 4 février 2022 relatif au projet de liwe sur
Barbizon,

Vu le dispositif du Département d'aides aux projets à caractère historique et scientifique,

Vu l'aüs favorable du bureau municipal,

M. Le Malre tndlque aux élus que le lfirre eet en coutt de llnellsatlon. Le titre du llwe êteat o

Barblzon une hlstolre à vlvre ,.

M. Yves COiZD préclse que le PIIR prendra 40 exemplaires de ce lftne.

Le Consell Munlcipal, après en avoir délibêré, DÉCIpE:

Artlcle I : DE SOLUCITER une aide Iînancière auprès du Département dans le cadre du projet à
caractère historique artistique pour la réalisation du projet de livre sur Barbizon,

Artlcle 2 : D'AI/IORI§ER le Maire à réaliser toutes les démarches nécessaires et signer tout document
afférent à la perception de ces aides financières.

Adrytie ùl\nanlmltê.

6 23too,ts4 i"ii:jlif_"#l?3;TTtiiifïH:::"d'rnten*oad'auéner(DrA)
M. Le Maire rappelle aux élus, que dans le cadre de son projet de revitalisation et de recherche d'un
équilibre commercial et artisanal, une délibération a été votée en mai 2022 afrn que la municipalité
puisse exercer son droit de préemption de manière exhaustive pour les locaux commerciaux.

Il indique qu'une déclaration d'intention dâliéner de biens a été déposêe en mairie le 15 mai 2023 en
vue de la vente du bien cadastré AI 591 d'une superlicie de 90mz situé au 54 Grande rue et dénommée

' la villa Cyrano ». Un emplacement central du village et localisation de différents commerces successifs
dans un lieu patrimonial qui a été l atelier du peintre Félix ZIEM.

M. Le Maire soumet au Conseil Municipal une déclaration d'intention d'aliéner de biens, et llnvite à
se prononcer sur son droit de préemption urbain.
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Dans le cadre du projet de redlmamisation du village, la municipâlité pourrait installer dans ce lieu,
une librairie artisanale afln de compléter les autres prestations du village. Ce twe d'activité bénétcie
d'un certain nombre d'aides, régionales notamment, ÿisant à créer des librairies indépendântes, en
prioritisant leur installation en secteur rural. Ce lieu pourrait également, à défaut, voir l'installation
de I'OIfice du lourisme, dâns un lieu plus central du village,

LG Corrcil uuElclpd,

vu te code cénéral des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de I'Urbanisme et notamment ses articles L 210-1 et suivants, L321-1 et suivants, R 321-
I et suivants, L213-3 et L3O0-1,

Vu la Déclaration d'intention d'Aliéner a" O77O2223COO16 reçue en mairie le 15 mai 2023 présentée
par Maître Gildas RACE, notaire concemant [e bien cadastré AI 591 d'une superûcie de 90m2 situé au 54
Grande rue.

Vu la délibération n"22 /O3/30 du Conseil Municipal en date du 9 Ina:2022 instituant la décision du
conseil municipal de prêempter sur les fonds ârtisanaux, de commerce et baux commerciaux,

Vu la délibération n' 2O/O5/31du Conseil Municipal en date du septembre 2O2O donnant délégation
au Maire pour exercer en tant que de besoin les droits de préemption urbain et l'autorisant à déléguer
l'exercice de ses droits conformément à [a disposition de l'article L213-3 du Code de I'Urbanisme,

Vu l'avis lavorable du bureau municipal,

Con:ldéraat [a volonté de la commune dhgir efftcacement en faveur de la péservation et du
développement d'une armature commerciale et artisanale de proximité,

Conatdénlt les enjeux en termes de diversité du tissu commercial et artisanal sur l'ensemble de la
commune,

Cotrsldêrart lTntérêt de préempter sur les fonds artisanaux, de commerce et bâux commerciaux,

M. Lc Udrc hdlquc que le Rêglon ptopos. dc3 rldee pour lG. coEûu[Gs rut lê naltrtlên dêa
corrEêrcèr Gt rrrr l'.ide spéclflqll3 3'.tl|!rEt dê. llbr.ldcs ên DltlGu tural.

M. Jean-8ébrstlGtt BOtILL(yf d3mendc si l,B coEEurG e rGçu un tctoua dG3 Domalnos.
M. Lc Ualre lndlquc que le3 DonrlDGa ['ont pat cncore répondu.

u. uarccl BoÉTHAs dellrldG sl I'lttstdtrtlon d'une llbrrltlè à Büblro! c'3st vhblê.

M. Lc telrc répord qu'uû couplc G.t prêt à r'hstellêr Gt .ê lsnccr detls [e projst.
tl doutê qu'Gtr ce nomênt lc crértlo! dê llbtalrtes lndépcldsntca ett ên plèlnê cxpeurlon.
tl préctrc quc lê blct lEEoblllêr est .ctuolloment veldü l,ârgêt[clrt .u'dGs.u3 dê t vrtêur.
L'achst par l,a coDtnülG .urs ttout oIfct de falsc brhsGr [r pr.tlquG rctuGllo dc loyeru onércur
aur les conmercer.
U. farcct BOÉtÊAS .'lrtsrrogc rur le falt qu'uttG malrlc rê peut pa. pr6cnpter à 375 OOOe.

Lc cols€ll Munlclpal, eprèa en .yol1 dêllbêré, DÉCIDE :

Artlcle I : D'EXERCER te droit de préemption sur la déclaiaüon dintention d'aliéner reçue en
mairie le 15 mai 2O23 présentée par Maître Gildas RACE, notaire concernant le bien cadastÉ AI 591
d'une superlicie de 90m2 situé au 54 Grande rue.

Artlcte 2 : DE ltl(/[IFIER, la présente délibération à :

- Maitre Cildas RACE, notaire
- M. et Mme Jean-François René Bemard BRUNET en qualité de vendeur
- M. et Mme oLIAI en quâlité dàcquéreur évincé

Arttclê 3 3 DE SOLLICITER les Domaines afin d'apprecier au plusjuste la valeur du lieu.
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Artlcle 4: D"AUTORI§ER le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la mise en ceuvre de la
procédure.

Adoptàc à l'uao;nlmlü.

,, .,e,..1^ rq.r Llr RÉÆ!OI{ : Solucltrtlon d'utrG.ldr flanaclèrc de l'rldo ù la
,êvltallstlon commcrcl,tlc d3t cottlEuac! at EBCI on mlllcu runl

I-€ Ma.ire expose au Conseil, que dans le cadre du projet de revitalisation et de recherche d'un équilibre
commerciâl et artistique dans le village, il a été décidé d'acquérir . la Villa g].Ian6 , (54, Grande Rue)
par l'exercice du droit de pÉemption.

Lbbjectii est d'éüter la transformation de cette peüte mdson d'artistes, située en plein cceur du village,
en logements ou d activités noo diversifiées, mais d'y cÉer une librairie artistique.

Dans le cadre de son dispositif d'aide à la revitalisation commerciale des communes et EPCI en müeu
rura.t ,, la Région Ile de France peut apporter son aide linancière à hauteur de 150 O00 €.

Lc Cottlc [urtctFl,

Vu te Code Génêral des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération f23/O4/34 du Conseil Municipal en date du 30 juin 2023 relatif au projet de
pÉempüon suite à la déctarâtion d'intention d'aliéner (DIA) du bien cadastré AI 591 - la viua Cyrâno -,

Vu le dispositifde la Région Ile de France au titre de l'aide à la revitalisation commerciale des communes
et EPCI en milieu rural,

Vu l'avis favorable du bureau municipal,

Conddêrent que dans le cadre du projet de préemption du lieu-dit la Villa Cyra-no, M. [É Maire compte
solliciter les aides régionales sâgissâot de la création d'un nouveau cornmerce sur Barbizon - une
librairie-

Conaldê,rut les enjeux prioritaires de préservation et de valorisation de l'artisanat et du commerce
dans le village, sans oublier lâ dimension culturelle.

Lc co!.cll uuafuir.t, .prè. cn rvolr dâübéré, DÉctI E :

Astlcla lcr 3 D'TFPROUVER le projet de creation d'une librairie artisanale au sein de la . Villa C,.rano
, au 54, Grande Rue.

Artlclc 2 : DE «)!,LICrER une aide financière aupres de la Région d'Ile de Fra-nce dans le cadre de
l'aide à ta revitalisation commerciale des communes et EPCI en milieu rural ' de la Région Ile de France
à hauteur de 150 000 €.

ArtlcL g : IyAIrnORISER le Maire à réaliser toutes les démarches nécessaires et signer tout document
alïérent à la perception de ces aides financièrcs.

Adqob àl\naùnltâ.
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ur RÉGtOf : 8otücttrttotr d'u!c rldc fh.rclàrc rn tltro dc I'ddG I ha 23lo1l3o rrrertr" hrtôpcadento - Llbr.trlc rrtle.Ed. dc h Vltlr cÿreno

La région Ile de France a mis en place une aide régional qui a pour objectif d'accompagner les projets
des librairies indépendantes.

L'aide régionale vise à accompagner les übrairies indépendantes pour la constitution ou le renforcement
du fonds et dans le cadre de cÉation, reprise, déménagement ou rénovation de la librairie.
Peuvent en tÉnéflcier les libraides indépendantes franciüennes, personnes morales de droit privé.
Lhide régionale spécifrque est calculée sur une base subvenüonnable HT à laquelle s'applique un taux
modulable maximum de 50% de la dépense éligible, dans La limite d'un plafond ûxé à 50 000 €.

Dans [a cadre du projet de préemption du lieu-dit Lâ Villa C],Tano, M. L€ Maire compte solliciter le§

aides régionales sàgissant de la création de librairies indêpendantes, ainsi que de la reütalisation du
secteur rural.

LG Col3cll Uunlclprl'

vu le Code Général des Coüectivités TerritoriÂle§,

vu la délibératiol n 23/04134 du Conseil Municipal en date du 30 juin 2023 reLatif au projet de
pÉempüon suite à la déclaration d'intention d'aliéner (DlA) du bien cadastré Al 591 - la Villa C)T ano -,

Vu le dispositif de la Région dans le câdre d\rne aide financière au titre de l'aide à la librairie
indépendante,

Vu l'avis favorable du Bureau Municipal,

Coûldêraat le dispositif d'aide à la übrairie indépendante de la Région,

Lc ConsGü Xunlclprt, tprè3 c! .eolt détftrê, DÊCIDE :

Artlctc I : D'APPROIryER le projet de de création d'une librairie indépendante.

Arttclc 2 : DE aoLLICtIER une aide financière auprès de la Région dans le cadre de l'aide à la
übrairie indépendante.

Arttclc 3 : D,AUIORIAER le Maire à réaliser toutes les démarches nécessaires et signer tout
document afférent à la perception de ces aides hnancières.

UqtbùtM

s 2ato4t3" iii:ii3.'ùïii:::oAP 
p"ccuG AK tae'N2'2o23'27s'277'274 '

LG Conscll [Enlclpd,

vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l'urbanisme,

Vu le Plan t ocal dUrbanisme de Barbizon approuvé le 6 février 2020,

vu le Site Patrimonial Remarquable de Barbizon approuvé le 6 féÿrier 2020,

Vu la délibératioî î"21106142 du conseil municipal en date du 24 septembre 2O2l relatil à
f intention d,intérêt général concernant les parcelles î' AK L89-2O2-2O3-275-277-278 t',Angélu§

Saint-Hérem,
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vu le plan de zonage et le règlement du PLU limitant l'usage des sols des parcelles n" AK 189-202-
203-2? S-27? -27 8, aux sous-destinations . hôtels , ou. autres hébergement touristiques , ;

Consldêratt les orientations d'aménagement et de programmations constituants la continuité et
concrétisation du Projet dAménagement et de Développement Durable (PADD) ; notamment :

- L'accueil de l'êvolution de la population dans l'enveloppe urbanisée existante
- La protection des caractériatiques urbaines, architecturales et paysagères des secteurs

bâtis
. La protection dans les parcs et jardins des couverts forestiers vestiges du massif de

Fontainebleau
- La protection des surfaces plântées du tissu urbain
- La préservation de la lisière du massif forestier

co[.ldéntrt que la réalisation de lbbjectif poursuivi, à savoir la réhabilitation de lhôtet d'une
dizaine de chambre exploité par une société de l'économie sociale et solidaire employant des
personnes en situation de handicap présente un intérêt général au sens de l'article L.120- I du code
de l'urbanisme ;

Consldénlt que les parcelles précitées font partie d'une unité foncière dont l'intégralité est
nécessaire à la réalisation de cet objectif :

Conrldérrrt que lâ creation d'une OAP permetta de garantir [a préservation du patrimoine
architectural et naturel du territoire ;

[. Lc ualre lnforEe tri ôtus quê lG proprlétrlro r vondu 2 perccller pout dca proJct. dc
conrtnrctlon dlart Jurqu'à rtOO E2.

L'EPFIF art touJoura porltlonlt6 .ür uro prâGmptlon dG. p.rccllor ct du bâtltrcnt.

t. fercct EoÉfHAg dgDdê quo rl [a yontG ê3t colcluc c'cst coDtralrê eu PLU.

U. LG Urltc lndlquc quc lê Trlbuûd Admtnl3tntlf .Grdt .lors rrlrl.

u. u.rcêl BoÉf,HÂ8 préclrc quo tG psoJGt d'OAP c3t uao procédurc loutdo Gt loaguc.
L'.ccèr à h proprlôté 3c frlt par t. Grrnd. ruQ.

ü. LG udrc rêpond qu'll !, 2 .ccà! utc du côté de h Grardô ruê ot l'.uttc d.!a l,r ruc Jêrn-
FnDçoll uILLEl. Il préclrc quo co n'G3t pes utrc procédurc longuê prrc. qu'Gllo !'lnfcrlt drns
lo c.drG dc h rêvkloû du PLUI.

Aprè. cn ryolr détlbérô, lc coE .tl funtctp.l DÉCIDE :

Artlcle I : D'APPROIryER te principe de classement d'une OAP des parcelles n' AK 189-202-203-
27 3-27 7 -27 A l'Angélus Saint-Hérem.

Ârtlclc 2 : D"AUTORISER le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la mise en ceuwe de la
procédure.

,Mopth àl\na mltL

Utluté publtquc dG l'êxproprhtion du patkhg Cürde3 dê Gaulle Pour
10 23104.138 h rêdtratton d'uûG drê de .trtlonncEeEt I Beôlto! parcèUès !'AR

1t6-1t7-190

M. tÆ maire rappelle aux élus.

Lè col.cll uutdclpd,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
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Vu le Code de l'urbanisme,

Vu le Plan Local dUrbanisme de Barbizon approuvé le 6 féwier 2O20,

Vu le Site Patrimonial Remarquable de Barbizon approuvé le 6 février 2020,

Vu le code de ltxpropriation pour cause d'utilité publique et notamment làrticle
R.1 r2-23,

Vu la délibérâtion n"21106147 eî date du 24 septembre 2021 relatif à llntention dTntérêt général pour
les parcelles n'AR 186- 187-I9O,

Vu la déübératon n"22lo3l3l en date du 9 mer 2022 relatif au projet d'expropriation en vue de la
réalisation d'une zone de stationnement : sollicitation de lbuverture dhne enquéte publique préalabte
à ta déclaration d\rüüté publique (DUP) concemant les parceUes AR 186 et AR 187,

Vu la délibération n"22/O3/32 en date du 9 mai 2Q22 relatif au projet d'expropriation en vue de [a
réa]isâtion d'une zone de stationnement - sollicitation de lbuverture d'une enquête parcelLaire
concernant les parcelles AR 186 E-I AR 187,

Vu l'enquête pubtique n" E23-012/77 aboutissant sur un avis favorable du commissaire enquêteur
concemant la déclaration d'utilité publique ;

Vu l'enquête parceltaire en vue de lâ cessibilité n"E23lol2l77 aboutissant à un aüs défavorable
du commissaire enquêteur au parcellaire correspondant ;

Cotllldérrttt la jurisprudence du 2 Oct. 1985 ; qui impose un seul et même âüs porté sur un
dossier de DUP et sur un dossier parcellaire menées conjointement par un même commissaire
enquêteur.

CoDptG tènu de l'avis défavorable coneidéré par la Préfecture de Seine et Mame, le conseil municipal
est appelé à émettre un avis pa! déliEration motivée sur l'utilité publique de lbpération envisagée ;

M. LG U.irG lûdlquG qu'll .'rglt d. L contlnulté dc le procéduro 3ult à I'oûquêt pübllquc.

Aprèr cn avolr déllbêrê, lD Con êlt f,unlctDef DÉCIDE 3

Artlclê 1 : DE COITSTATER l'utilité publique de la création d'une aire de stationnement à
Barbizon,

Artlcb 2 : D'APPROIryER l'uülité publique de lbpération envisagée ;

Artlclc 3 ! D'AUîORISER le Maire à poursuivre la procédure d'expropriation.

Arüclc 4 : D"ÂUIORISER le Maire à signer toutes [es pièces nécessaires à la mise en ceuvre de la
procédure.

Itirqt* ù l\ttt,,,t,,ttlü.

C PF i Prélcntatlon et dêbat sur le Projct d'Amênsgclrênt ct dc
11 2310,4139 Dévcloppsment Durebles IPADDI du Phn Locd d,Irrù.rllrttle

lEtcrcoErural (PLUtl du Pey! dè Font laGblcru

Depuis sa création au ls janüer 2017, 1a Communauté d'agglomération du Pays de Fontainebleâu
est, sur l'ensemble de son périmètre (26 communes), compétente en . aménagement de l'espace,
comprenant, notamment, la gestion et l'élaboralion des documents d'urbanisme dont les Plans Locaux
d'IJrbanisme.

Afin de se doter d'un document stratégique de planihcation du territoire composée des 26 communes,
la Communauté dâgglomération du Pays de Fontainebleau a prescrit son Plan l,ocal durbanisme
intercommunal (PLUi) le 2a mars 2021 par délibérâtion re'2O2L-O54 du conseil communautaire.
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l,e PLU intercommunal est lbutil de traduction spatiale au service du projet politique communautaire
à destination des habitants, Ce document constituera égâlement lbutil règtementaire permettant
d'encadrer l'utilisation des sols, les aménagements, la localisation, la desserte, llmplantation et
lârchitecture des constructions sur t'ensemble du territoire du Pays de Fontainebleau.

lÆ PLUi, document unique, couvrira le territoire comPosé des 26 communes membres du Pays de
Fontainebleau et se substituera, dès quï sera exécutoire aux document§ d'urbanisme communaux
existants. lÆs prescriptions du règlement pourront être génêrâles ou sàppliquer seulement aux zones
identiliées afin de prendre en compte les spécificités territoriales. Il dewa prendre en compte les enjeux
généraux dea articles L. 101- 1 etL. 102-2 du code de l'urbanisme.

lors de la prescription de lélaboration du PLUi, le conseil communautaire âvâit défini les grands
objectifs suivants :

. Protéger ltcrin du Pays de Fontainebleau et valoriser les patrimoines bâti, naturel et paysager
marqueurs de l'identité du territoire

. Affirmer une stratégie économique portée sur le tourisme vert, [a filière équestre, le tis§u
économique de proximité et les entreprises à forte valeur âjoutée

o Faire du Pâys de Fontainebleau un lieu de üe durable et équitâble au service de ses habitants

Après un peu plus d'une année de travail portant sur le diagnostic et létat initial de l'environnement,
les élua ont travaillé sur les orientations du Projet d'Aménagement et de Développement Durables
(PADD). Conformément à I article L. 151-5 du code de ll-rrbanisme, le PADD définit :

1) L€s orientations généra1es des politiques d'aménâgement, d'équipement, d'urbanisme, de
paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de
remise en bon état des continuités écologiques ;

2) Les orientations générâles concemant l'habitât, les transports et les déplacements, les réseaux
d'énergie, le développement des communications numériques, l'équipement commercial, [e
développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public
de coopération intercommunale ou de la commune.

l,e PADD constitue I'une des pièces du dossier et ta clé de vorite du PLUi. tl est le document politique
du PLUi qui assure la cohérence des différentes politiques sectorielles et permet aux élus de défrnir
leurs priorités pour l'aménagement et le développement durable du territoire.

Ses orientâtions générales trouveront leur traduction au sein des pièces rèSlementaires et opposables
du PLUi : les Orientâtions dâménagement et de Programmation (OAP), Ie règlement graphique (zonage)
et le règlement écrit. Ces pièces doivent donc être cohérentes avec le PADD.

De plus, le PADD doit s'inscrire dans un rapport de compatibilité avec les documents suPra-
communaux et en cohérence avec les plans et progmmmes engagées par la CAPF : le Schémâ Directeur
Régional d'I1e-de-France (SDRIF), le Plan de Mobilités d'Ile-de-France (dit MOBIDF, ancien PDUIF), la
Charte du Parc Naturel Régionat du Gâtinais Français (sur 16 communes du territoire), le Plan Climat
Air Energie lerritoriâl (PCAET), le Projet de Territoire, le Programme Local de lllabitât (PLH), etc.'.

L'élaboration du PADD fait suite à un travail de diagnostic partagé, de co-construction avec les
communes et de concertation avec les acteurs locaux, les associations et la population à travers les
échanges suivants :

- 1 séminaire inaugurâl de sensibilisation à [a crise climatique
- 3 ateliers thématiques avec les élus communautaires et municipaux

comité de pilotage sous forme de " fresque du projet '
atelier habitants sous forme de o fresque du projet ,

- I réunion de présentation et d'échanges avec les personnes publiques associées et con§ultée§
- 3 comités de pilotage pour affiner ces orientations
- I réunion publique avec les habitants de présentation et d'échanges sur les orientâtions

pressenties

L€ PADD est fondé sur 3 axes déclinées en orientâtions :

- Protéger un socle territoria.l naturel et paysager exceptionnel mais vulnérable...
- Tout en offrant de bonnes conditions pour un développement mesuré, durable et résilient...
- Et en garântissânt les éléments essentiels au bien-être de Ia population'
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